Québec: les lois d’une longue reconquête

· Le Québec s’est illustré par sa lutte exemplaire pour la survie du français face à l’anglo-américain. En 1997, à Montréal, une exposition sur Astérix a battu tous les records d’affluence. Qui mieux que l’irréductible Gaulois, en effet, peut incarner l’esprit de résistance du peuple québécois ? Depuis 1969, le Canada est un pays officiellement bilingue. Aujourd’hui, la permanence de la culture francophone dans la Belle Province est une réalité acceptée.

On y parle de « joke », de « fun » et de « feeling », mais un « hot dog » s’appelle un « chien chaud steamé » et un « happy hour » un « cinq à sept ». Dans les restaurants et les cafés, les convives « zappent » dans une même phrase du français à l’anglais, sans pour autant cesser d’être de fidèles partisans de la « loi 101 » qui impose le français comme langue d’usage et d’affichage. Cette étrange planète s’appelle le Québec.

Depuis la défaite des soldats de la Nouvelle France sur les tristement célèbres Plaines d’Abraham en 1759, ses fils et ses filles, de génération en génération, « surfent » en français sur la déferlante anglophone. Ces Nord-Américains de langue française (25% de la population canadienne) comptent près de trois siècles de résistance linguistique, et, faut-il ajouter, religieuse.

Car, après la défaite contre les anglais en 1759, la communauté francophone du Québec n’aurait pas survécu culturellement sans l’engagement de ses hommes d’église. Ceux-ci ont obtenu du vainqueur britannique le maintien du catholicisme dans « la Belle Province » et par conséquent le monopole d’une éducation en langue française. Aujourd’hui, la permanence de la culture francophone au Québec est une réalité généralement acceptée. Le jeune ministre québécois de l’Immigration, André Boisclair, appelle cela le « fait français ».

Le Canada est officiellement un pays bilingue : en 1969, le Premier ministre Pierre Trudeau a imposé le bilinguisme à l’ensemble de la fédération canadienne, érigeant la dualité des langues anglaise et française en principe politique durable. Au Québec, c’est autour du bilinguisme que s’est organisée, dans les années 60, la lutte pour l’indépendance politique. La francophonie québécoise est indissociable de la revendication identitaire d’une nation.

Une exposition a battu en 1997 tous les records d’affluence au Musée d’art contemporain de Montréal : son héros, Astérix. Nuls mieux que les Québécois francophones pouvaient se reconnaître dans l’irréductible petit Gaulois qui tient tête à l’envahisseur. Car durant près de trois siècles – et la bataille n’est pas finie – les descendants des « fils » et des « filles » du « Roy » n’ont pas cessé de défendre leur culture et leur langue dans une « mer » anglophone et hostile.

Certes le français était toléré « à la maison », mais les rouages économiques de la province étant aux mains des anglophones, les francophones étaient systématiquement écartés des postes à responsabilité exigeant l’usage de l’anglais. « Nous n’étions que des citoyens de seconde classe », rappelle Gérard Claveau, dirigeant du Bloc québécois de Chicoutimi, au nord-ouest de Québec. « Le contrat de travail de ma mère était rédigé en anglais, on l’a forcée à parler anglais », se souvient Carole Lavoie, 42 ans, militante indépendantiste, qui ajoute : « Le syndicalisme au Québec s’est créé à partir de la langue dans les années 60-70. »

1. Quelle est la part de francophones au Canada?

2. Que désigne l'expression « la Belle Province »?

3. Quelle religion les Britanniques auraient-ils pu vouloir imposer dans leurs colonies?

4. Qu'est-ce que « le fait français »?

5. Quelle est la langue officielle du Canada?

6. Qui est Astérix?

7. Qui sont les « descendants des fils et des filles du Roy »? Pourquoi sont-ils appelés comme cela?

8. En quoi le problème linguistique a-t-il contribué au développement du syndicalisme québécois?

La révolution tranquille

Si la reconquête linguistique a démarré avec le mouvement ouvrier, « c’est le parti québécois qui a fait revivre le français », insiste Gérard Claveau. Certes la « révolution tranquille » du premier ministre libéral Jean Lesage, qui en nationalisant au début des années 70 les principales industries de la province a redonné leur patrimoine aux Québécois, avait déjà ouvert la voie vers la « refrancisation » de la Belle Province.

Mais c’est l’arrivée au pouvoir en 1977 du Parti québécois, avec à sa tête René Lévesque qui va définitivement redonner au français sa prééminence. Grâce à un arsenal législatif dont le pivot est la « Charte de la langue française ». Voici les principaux jalons historiques qui ont permis au Québec de réaffirmer sa spécificité francophone :

En 1969, la Loi 93 : « Loi pour promouvoir la langue française au Québec », instituant notamment l’enseignement obligatoire du français, langue d’usage, dans le réseau scolaire anglophone.

En 1974, la Loi 22 : « Loi sur la langue officielle ». Impose l’usage du français dans l’affichage public ; oblige les entreprises qui veulent traiter avec l’État à appliquer des programmes de francisation. Priorité est accordée au texte français des lois.

En 1977, la Loi 101 : « Charte de la langue française ». Impose l’usage exclusif du français dans l’affichage public et la publicité commerciale. Etend les programmes de francisation à toutes les entreprises employant 50 personnes et plus. Restreint l’accès à l’école anglaise aux seuls enfants dont l’un des parents a reçu son enseignement primaire en anglais au Québec ; seule la version française des lois est officielle.

En outre, la Charte a donné lieu à la création de quatre organismes : l’Office de la langue française, le Conseil de la langue française, la Commission de protection de la langue française et la Commission de la toponymie.

1. Par qui et comment la Révolution tranquille a-t-elle été menée?

2. Que signifie le terme « refrancisation »?

3. Qui est René Lévesque? Quelle a été sa principale action?

4. Quelle est la loi la plus importante des trois? Quels sont ses principaux points?

5. Quelle peut être l'activité de la Commission de la toponymie?
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	reconquête (f.)
	Rückeroberung
	survie (f.)
	Überleben 

	irréductible
	h. : unbeugsam
	incarner
	verkörpern

	la Belle Province
	Nom populaire donné au Québec
	le/la convive
	der (Mit) Gast

	pour autant
	deswegen
	fidèle
	Treu

	être partisan de qc
	Verfechter einer Sache sein
	imposer
	aufzwingen ; h. : vorschreiben

	affichage (m.)
	Plakatierung
	défaite (f.)
	Niederlage

	la (vague) déferlante
	die Brandungswelle
	survivre
	überleben

	le vainqueur
	Der Sieger
	maintien (m.)
	Erhaltung ; Wahrung

	indissociable
	untrennbar
	revendication (f.)
	Forderung ; Anspruch

	un record d’affluence
	ein Besucherrekord
	tenir tête à qn
	jmd. die Stirn bieten ; trotzen

	envahisseur (m.)
	Eindringling
	hostile
	feindselig

	les rouages (m.pl.)
	das Lauf- ; Räderwerk 
h. : Schlüsselpositionen
	écarter
	h. : entfernen

	exiger
	verlangen
	Bloc québécois
	(mouvement séparatiste)

	le syndicalisme
	Gewerkschaftsbewegung 
	démarrer
	starten ; beginnen

	patrimoine (m.)
	Kulturgut
	refranchisation
	Rückfranzös(is)ierung

	pouvoir (m.)
	Macht 
	prééminence
	Vorrangstellung 

	pivot (m.)
	(Tür)Zapfen; (fig.) Dreh- und Angelpunkt
	principaux jalons
	wichtige Marksteine ; Etappen

	spécificité (f.)
	Besonderheit
	promouvoir
	fördern

	instituer
	einführen ; schaffen
	entreprise (f.)
	Unternehmen, Firma

	restreindre
	be-, einschränken
	accès (m.)
	Zugang

	toponymie (f.)
	Ortsnamenvergabe 
	
	


